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À l’ouverture de la séance du 17 juin 2021, 28 membres sont présents ou représentés (36 

membres en exercice, 18 membres présents, 10 procurations). 

1. Procès-verbal du CA 

 

1.1. Procès-verbal du CA du jeudi 15 avril 2021– vote  

Le procès-verbal est approuvé. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 28 voix pour. 

 

2. Affaires générales et statutaires 

 

2.1 Modification des statuts de l’Université d’Angers : Création du service inter-

universitaire d'infrastructure numérique mutualisée de l'enseignement supérieur 

et de la recherche des Pays de la Loire – vote 

La modification des statuts de l’Université d’Angers portant création du service inter-

universitaire est approuvée.  

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 28 voix pour. 

 

2.2 Convention d'organisation du service inter-universitaire d'infrastructure 

numérique mutualisée de l'enseignement supérieur et de la recherche des Pays 

de la Loire – vote 

La convention d'organisation du service inter-universitaire est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 28 voix pour. 

 

2.3 Modification du Règlement intérieur de l’Université d’Angers : composition de 

la Commission du Patrimoine Immobilier (CPI)- vote 

La modification du règlement intérieur de l’Université d’Angers portant modification de la 

composition de la CPI est approuvée.  

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 28 voix pour. 

 

2.4 Modification du Règlement intérieur de l’Université d’Angers : composition de 

la Commission Interne du Patrimoine Immobilier (CIPI) – vote 

La modification du règlement intérieur de l’Université d’Angers portant modification de la 

composition de la CIPI est approuvée.  

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 28 voix pour. 

 

2.5 Modification des statuts de l’Université d’Angers : Statuts du Service 

Universitaire de Médecine préventive et de promotion de la Santé (SUMPPS)  

La modification des statuts de l’Université d’Angers portant modification des statuts du 

SUMPPS est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 28 voix pour. 
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2.6  Modification des statuts de l’Université d’Angers : Statuts de la Direction de 

la formation continue (DFC) 

La modification des statuts de l’Université d’Angers portant modification des statuts de la 

DFC est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 24 voix pour et 2 abstentions. Un membre 

détenteur d’une procuration est parti en cours de séance, en laissant une procuration. Un 

autre membre a quitté momentanément la séance. 

 

2.7 Modification du Règlement intérieur de l’Université d’Angers : Rôle et 

composition de la Commission vie établissement 

La modification du règlement intérieur de l’Université d’Angers portant modification du rôle 

et de la composition de la Commission vie établissement est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 26 voix pour. 

 

2.8 Modification du Règlement intérieur de l’Université d’Angers : Création de la 

Cellule d’aide sociale étudiante  

La modification du règlement intérieur de l’Université d’Angers portant création de la 

Cellule d’aide sociale étudiante est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 26 voix pour. 

 

2.9 Révision des statuts du Pont supérieur - établissement public de coopération 

culturelle - 

La révision des statuts est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 26 voix pour. 

 

 

3. Enseignement et convention 

3.1 Projet d’offre de formation globale (document DA02) – vote 

Le projet d’offre de formation globale est approuvé. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 27 voix pour, un membre ayant regagné la 

séance. 

 

3.2 Capacité d’accueil dans les formations de santé de deuxième année - 

Répartition des places – vote 

La capacité d’accueil et la répartition des places  dans les formations de santé de deuxième 

année sont approuvées. 

 

Ces chiffres reprennent ceux de la délibération CFVU-072-2020 du 16 juillet 2020. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 27 voix pour. 

 

3.3. Création du DU « Executive MBA »- IAE Angers – vote 

La création du DU « Executive MBA »- IAE Angers est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 27 voix pour. 
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3.4 Convention de partenariat international avec la Tunisie – Polytech Angers – 

vote 

La convention de partenariat international avec la Tunisie – Polytech Angers – est 

approuvée. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 27 voix pour. 

Pour le Président et par délégation, 

Le directeur général des services 

Olivier HUISMAN

Signé le 24 juin 2021 


